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Municipal, provincial et national.

ANGLETERRE.
Londres, le i4 février. — Le baron de Wessem- 

Lerg, qui est depuis si long temps (’envoyé de la 
cour de Vienne en ce pays , est sur le point de 
retourner en Allemagne. Son départ , presque inat
tendu, a e'te', dit-on, motive' par des de'pêches qu’il 
a reçues avant-hier de sa cour. S. Exc. avait loue' 
an hôtel magnifique dans Montagne Sqare, acheté' 
des chevaux et monte' sa maison, dans la persua
sion où il e'tait que son séjour en Angleterre se 
prolongerait beaucoup.

— D’après les journaux de Singapore , jusqu'au 
4 octobre , les bruits les plus sinistres circulaient 
à Batavia sur les progrès de la guerre à Sumatra. 
Des nouvelles de Bencoolen et de Padang annon
çaient qu'à la première de ces villes , le re'sident 
M. Knorle, avait été assassiné dans sa maison, que 
les naturels avaient ensuite incendiée.

Le général Reisz a attaqué et emporté un village 
près de Padang , mais il a perdu le major Du Bus , 
le lieutenant Drega, dix soldats européens tués, 
et environ soixante soldats blessés. On dit que les 
naturels sont plus unis que jamais, qu’ils sont en

viron 25,ooo combaltans , et qu’ils sont déterminés 
à mourir pour s’opposer aux hollandais.

■—Comme on l’a déjà dit , l’affaire de Buenos- 
Àyres est arrivée à son terme. La législature , à la 
suite des inécoiitentemeus suscités contre le gou 
verneur Balcarce, accepta la démission de ce der 
nier, et élut à sa place le général Viamont, à la 
majorité de 17 voix contre 12. Le nouveau gouver
neur fut immédiatement installé. Après avoir pris 
possession du fort , il écrivit au général Pinedo , 
chef des insurgés , pour l’informer des actes de la 
législature ; et la réponse de ce dernier fut que ses 
troupes souscriraient à la nouvelle élection et se 
rangeraient sous ses drapeaux. En effet, le sept 
novembre , environ cinq mille hommes rentrèrent 
dans la ville.

FRANCE.
Paris, le i5 février. — M. le duc d’Orléans est 

toujours allité et très-souffrant.

— La maladie de M. le général Lafayette donne 
toujours desinquiétudes. Il paraît que c’est la course 
,qu il a faite à pied pour se rendre au cimetière du 
Père-Lachaise lors de l’enterrement de M. Dulong 
qui a occasionné sa maladie actuelle. Hier il était 
tres-mal, mais nous apprenons que ce matin son 
état était beaucoup plus satisfaisant ; il paraît en 
effet que plusieurs médecins lui avaient conseillé 
de se rendre à Lagrange, mais il aurait eu dans cet 
avis une sorte de persécution de la part du gou

vernement , et il s est refusé de suivre ce conseil.

_■ ^e National cherche à expliquer de deux ma
nières l'évacuation de la Moldavie et de la Vala- 
chie par les troupes russes , d'abord par la rareté 
des vivres ; ensuite par le désir de donner une satis- 
faction momentanée à l’Autriche. On peut répondre 
que s’il y avait rareté de vivres , ce ne serait pas 

en concentrant les troupes qu’on leur procurerait 
des moyens plus faciles de subsister , et que si la 
Russie a cru devoir faire cette concession impor 
tante aux convenances de l’Autriche, (caries pro- 
yinces de Moldavie et de Valachie ont une grande 
importance pour l’étendue et la fertilité de leur 
so , par leur position géographique , par l’immense
Utoral qu elles possèdent sur la Mer-Noire , par les
ouches du Danube qui se trouvent sur leur terri-

np'rH VS 6n eta‘t a'ns* • on ne Pourrait plus ce- 
penciant révoquer en doute les intentions pacifiques

Confirme U,S*anCe* ^a*S Rendons que la nouvelle se

— La cour d’assises a jugé hier l’affaire du Na
tional-, elle est restée en délibération depuis cinq 
jusqu à sept heures et demie du soir. Par son arrêt 
qui renferme de longs considérans , elle a établi en 

fait que le National de r834 est la continuation 
de 1 ancien , et que l’on ne saurait admettre l’esL 
pece de fraude par laquelle les éditeurs cherche
raient a se soustraire à l’exécution d’un arrêt de
venu irrevocable, en continuant , malgré la prohi
bition formelle qui leur a été faite, à rendre compte 
des débats de la cour d’assises de la Seine ; et at
tendu en fait que cette contravention se trouve éta
blie par plusieurs articles , la cour a condamné M. 
Armand Carrel et M. Conseil chacun à 2 mois de 
prison et 2000 fr. d’amende.

La loi sur les crieurs publics a été adoptée au- 

jourd hui par la chambre des pairs, sans amende
ment, et à la majorité de r21 voix contre 8. M. 
de Montlosier est le seul qui ait pris la parole 
sur le projet , et ça été pour déclarer qu’il le 
trouvait insuffisant, mais qu’il l’adoptait, faute de 
mieux.

La chambre a aussi adopté sans discussion les 
projets de loi qui accordent des pensions aux 
veuves du maréchal Jourdain et du général De
caen.

affaires d’espagne.
On lit dans le Bulletin du soir :
« On nous transmet de Bayonne des details sur 

un engagement qui a eu lieu le 6 auprès de Vitto- 
ria , entre les troupes de la reine, commandées par 
le br.gadier Jaureguy et les insurgés alavais et bis- 

cayens, au nombre de 2,000 hommes, commandés 
par üranga , Luque et Villaréal. Une compagnie 
chargee d assurer les communications sur la route 
de Yittoria , fut d’abord attaquée par les rebelles. 
Jaureguy, qui était du côté de Mondragon , revint 

sur ses pas et se porta à son secours.
” Cependanty après une longue fusillade, vive

ment pressé par des forces supérieures , il allait 
être obligé à la retraite , lorsque l’arrivée d’un 
renfort de volontaires Christinos fit pencher la 
balance en sa faveur.

» Les insurgés furent refoulés dans les montag
nes , laissant un assez grand nombre de morts sur 
le champ de bataille et 14 prisonniers. Les troupes 
de la reine ont eu une soixantaine d’hommes hors 
de combat, dont deux officiers.

» Zugarramundi a été dégagé le 7 par les troupes 
du général Valdes. Sa position à Elisondo était cri
tique ; entouré d’ennemis et presque dépourvu de 
munitions, il aurait difficilement prolongé sa cou
rageuse resistance. Dans une des attaques qu’il a 
repoussées, un chef des insurgés nommé Osamurdi 
a ete tué, on dit que le fils de Zugarramundi, qui 
est carliste, s est signalé par sön acharnement con
tre son père. Les rebelles se sont retirés du côté 
de Lezaca sür la rive gauche de la Bidassoa.

BELGIQUE.
SÉNAT.

Séance du 14 février. — Après la lecture du pro
cès-verbal, on adopte sans discussion la loi relative 
au traitement des auditeurs militaires.

M. Eng 1er propose de créer auprès du ministère 
des affaires étrangères une direction commerciale 
spéciale , pour que tous les renseignetnens fàvorables 
à notre commerce viennent y aboutir de toutes les 
parties du globe , puisque c’est vers les pays loin
tains que nous devons nous efforcer surtout d’en
voyer nos produits.

M. le marquis de Rhodes parle de la position 
que doivent occuper nos agens diplomatiques à l’é-

■jr

franger et qui doit être analogue à celle qu’y occu
pent les envoyés des autres cours, pour y exercer 
I influence convenable sur les cabinets près desquels 
ils sont accrédités. 1

M. de Haussy entame l’affaire du Luxembourg , 
combat le ministère et l'accuse d’imprévoyance 

et de faiblesse f dans une improvisation assez ion- 
gue.

MM. le comte Duval de Beaulieu et le comte 
dAerschot, sans prendre la défense du gouverne
ment et du ministère , trouvent que l’orateur s’est 
laisse aller à des expressions trop fortes, et qui se
raient de nature a exprimer du découragement.

Nothomb, commissaire du roi , après avoir 
rappelé que depuis i83o , par suite de l’état pro
visoire dans lequel est restée la province du Luxem- 
bourg, jusqu’à la convention du 21 mai, le gou

vernement s était abstenu de faire procéder aux 
opérations de la milice dans la partie allemande du 
Luxembourg, dit que c’est à la suite de cette der
nière convention que le ministère résolut de faire 
cesser cet état de choses , dans le but d’incorporer 
réellement à la Belgique la partie allemande du 
Luxembourg. Il n’y a pas eu de difficultés à l’exé
cution de nos ordres dans la partie allemande, 

mais seulement dans le rayon stratégique. Il y à 
donc eu réellement un résultat obtenu par le) gou
vernement , et je puis dire qu’en ce qui concerne 
la partie allemande, les ordres du gouvernement 
se sont trouvés d’accord avec les ordres de la diète 
germanique. Dès lors il fallait savoir si la levée de 
milice pouvait être considérée comme opération 
militaire. Il y a eu doute; et le gouvernement a 
interprète de la manière la plus avantageuse pour 
lui ; le gouverneur militaire l’a comprise dans un 
sens opposé ; de là sont nées les négociations.

Je dois aussi quelques mots à un autre préopi 
nant qui demande la création d’une direction com
merciale dans le ministère des affaires étran«ères 
En France, ce ministère se divise effectivement en 
direction politique et direction commerciale. Ici 
la direction commerciale dépend du ministère dé 
[’intérieur, la demande de l’honorable préopinant 
tend donc à un changement d’attributions sur lequel 
je n ai pas à me [irononcer. 1

M. de Haussy trouve ces explications satisfai
santes en ce qui concerne l’exécution des ordres 
du gouvernement , dans la partie allemande mais 
reste la question stratégique qu’il aurait fallu éclair 
cir d abord pour ne pas s’exposer à devoir révo
quer des ordres donnés et compromettre ainsi sa 
dignité.

M. Nothomb : En ordonnant la levée de la mi
lice dans la partie allemande, il l’incorporait à la 
Belgique , mais telle n’était pas «on intention rela

tivement au rayon militaire. Depuis la suspension 
de la loi sur la milice, les habitans ne pouvaient 
ni contracter mariage, ni payer patente , ni se mu
nir de passeports, etc., parce que pour jouir de 
ces droits on doit préalablement avoir satisfait aux 
lois sur la milice. Le but du gouvernement a été 
de faire cesser cette espèce d incapacité ; il a donc 
prescrit les formalités du tirage à la milice , et il 
lui semblait qu’en s’en tenant là, il atteindrait son 
but, sans donner à sa mesure aucun caractère d’o
pération militaire; le gouverneur de la forteresse 
a jugé autrement. Le ministère se trouvera donc 
dans une position difficile pour les douze ou quinze 
villages du rayon, et il ne pourra la faire cesser 
qu’eu obtenant du pouvoir législatif une disposition 

en faveur de ses habitans.
Le gouvernement avait donc bien calculé la poi*- 

tee de ses actes. r
M. le comte Duval de Beaulieu fait remarquer 

que le commissaire du roi a omis de donner des 
éclaircissements sur les çoopes de bois..



M. le comte de Mèrode : Je aie propose de don
ner prochainement sur chacun de ces points des 
explications precises à l’nne et à l’autre chambre.

M. le marquis de Rode : Je me bornerai à deman
der si l’envoyé du roi pour Berlin part bientôt, et 
si le gouvernement a l'intention d envoyer en Espa
gne an moins un agent officieux.

M. le commissaire du roi répond que M. Goblet 
partira pour Berlin immédiatement après le vote du 
budget par le sénat ; et que quant à l Espagne , le 
gouvernement a fait prendre information si les 
raisons politiques alléguées par le précédent minis
tère de ce pays pour ne pas reconnaître notre en
voyé seront encore mises en avant par la nouvelle 

administration ; et qu’en tous cas un agent commer
cial sera envoyé.

Lundi la discussion s’onvrira sur les articles.
Il est donné lecture d’une proposition de M. le

« Le capitaine Wood du brick américain îe Wil
liam Thatcher, arrivé en ce port, se trouvant par 
latitude 4o i\i et longitude 47 20 , apperçut le 18 
janvier la carcasse d’un navire. Immédiatement il 
fit voile pour y arriver ; il vit bientôt deux hom
mes luttant côntre la mort et dont il fut assez 
heureux de s’approcher avec son canot. Il parvint 
à les sauver et à les conduire à bord de son navire. 
Il a appris ensuite de ces deux malheureux qu'ils 

appartenaient à l’équipage du brick anglais the 
Lucy dePadstow, capitaine Moon , chargé de bois- 
venant de Saint Johns, allant à Padstow ; ce na-, 
vire atteint par de forts coups de vents avait 

chaviré le 3i décembre et de 1 i hommes , le 
capitaine compris , ils étaient les seuls encore 
existans. La situation de ces hommes a été des 
plus déplorables ; n’ayant aucune provision , ils ont 
dû recourir à l’horrible extrémité de se nourrir deil est donne lecture aune piupus.uuu uo »*. **- --- ----  --------- ......

comte de Duval de Beaulieu reproduisant celle de \ la chair de ceux de leurs camarades qui étaient 
m n.—,t.\A„4A£\ rplatifà l’établissement morts d’épuisement. Ces details sont affreux et IonM. Degorge-Legrand (décédé) relatif à 1 établissement 
du conseil d’état.

M. Duval développe les motifs de sa proposition 
ui est amm-vée et renvoyée à l’examen dune com-qui est appnyee et renvoyee 

mission.
La séance est levée à 4 heures et demie et ren

voyée à lundi

BRUXELLES, LE 17 FÉVRIER.

La chambre des représentuns, dans sa séance d’au
jourd’hui, a nommé une commission d’enquête, pour 
examiner la législation sur les ponts-chaussées. La 
discussion a été continuée ensuite sur le budget de 

l’intérieur.

— La journée d’hier a été encore plus gaie et plus 
animée que celle du mardi gras. La foule qui en
combrait les rues était beaucoup plus considérable 

et les équipages plus nombreux; les masques se sont 
aussi montrés en bien plus grand nombre. Les bals 
se sont prolongés jusqu’au jour. Le plus beau tems 
a “avorisé les divertissemens qui avaient attiré beau

coup d'étrangers.

d’épuisement
concevra toute l’horreur de cette situation en son 
géant qu’ils ont été dix-neuf jours sur la carcasse 
du navire chaviré.

» Ces deux matelots se trouvent à l’hôpital Saint 
Elisabeth; ils se louent beaucoup de l’humanité du 
capitaine Wood leur libérateur, et de la manière 
dont ils ont été traités à bord. »

LIEGE, LE 18 FÉVRIER.

On lit dans l'Union :

» On pense que le ministère pour présenter dans 
le courant de cette semaine le projet de loi qui 
doit transitoirement régler les rapports des autori
tés communales avec les députations des états et le 

gouvernement. »
— On annonce que par arrêté du 2 de ce mois , 

M. Laurillard-Fallot, ancien officier du génie , a été 
nommé professeur à l’école militaire.

— On lit dans le Journal des Flandres :
« Une protestation contre les statuts de la Société 

de l’industrie cotonnière circule parmi les fabricans 
de notre ville , et se couvre de nombreuses sig

natures. u

— Nous apprenons que les raffineries de sucres à 
Anvers, sont dans un état d’activité très-satisfai
sant , et quelles exportent beaucoup de leurs pro
duits,

— On assure qu’une des voitures à vapeur de 
M. Dietz sera présentée au public dans le courant 
de l’été et fera le service de Bruxelles à Anvers 
remorquant plusieurs diligences contenant au moins 
une centaine de personnes.

.— On lit dans le Phare d’Anvers :

— Un sourd-muet, rencontré pay la gendarmerie 
française , et dépourvu de toute espèce de papiers 
et de nroyeus d’existence , a été arrêté le fi de ce 
mois à Péronne, et déposé dans la maison d’arrêt 
de cette ville.

Plusieurs circonstances font présumer qu’il est 
belge, et qu’il était récemment employé comme 
ouvrier verrier dans une manufacture, d’où il au
rait été renvoyé faute d’ouvrage. Il ne sait ni lire 
ni écrire : mais ses signes sont quelquefois assez 
htelligibles ; il n’a pourtant pas été possible de re

connaître d’où il est , ni la route qu’il a suivie pour 

arriver à Péronne.
Les personnes qui seraient à même de fournir 

des renseignemens sur le domicile ou la famille de 
ce malheureux, sont priées de vouloir bien les adres
ser au procureur du roi de leur arrondissement.

Signalement : âgé de 24 à 25 ans, taille d’envi
ron un mètre 7 r5 millimètres , cheveux et sour
cils noirs, front ordinaire, yeux bleus, nez bien 
fait, bouche moyenne , menton pointu, visage ovale, 
teint pâle , marqué de petite vérole ; vêtu d’une 
veste et d’un gilet en drap noir , pantalon brun 
coton croisé , chaussé de souliers , et coiffé d’ane 
casquette en drap brun avec visière en cuir.

a On nous annonce qu’un porteur de lettre ve 
nant de Hollande et se rendant en Belgique, a été 
assommé mercredi dernier, vers les 9 heures du
matin, par des employés hollandais qui n’ayaut pu 
l’atteindre sur lenrs frontières l’ont poursuivi jusque
sur le territoire belge près de Meersel ; ils lont achevé 
à coups de crosse de fusils. Ce malheureux était père 

de 5enfaas. Les habitans de Meersel étaient accourus 
armés dehâcbe, mais ils n’ont pu arriver à temps 

pour le sauver. »

— On lit dans le Journal d'Anvers
a Grande nouvelle pour les amateurs de musique 

et des choses merveilleuses : Nous annonçons l’ar 
rivée du célèbre Paganini qui donnera une soirée 
le 18 mars à la Philharmonie avec M. Walson et 

Mlle. Wels. »

Voici le tableau comparatif du [produit des 
barrières avec les dépenses d’entretien des routes de 
ire et de 2e classe :

La province d’Anvers suffit à l’entretien, à une 
différence près de 2000 fr., manquant pour les^rou- 
tes de a8 classe.

Le Brabant donne un excédant de revenus sur les 

dépenses , de 242 mille fr., somme ronde , pour les 
routes de îr° classe, et de 100 mille fr. pour celles 
de 2* classe.

La Flandre occidentale, 8000 fr. en plus poul
ies routes de iro classe, 4<mo fr. en moia s sur'celles 
d - seconde.

La Flandre orientale, 70,000 francs en plus sur 
les routes de D” classe , et 22,000 sur celles de 
seconde.

Le Rainant, 5o,ooo fr. en plus sur les routes de 
ire classe, et 238,000 fr. en plus sur les routes de 
seconde.

Liège, un excédant de 4°)000 fr. sur les routes de 
ir° classe , et une insuffisance de 42,000 fr. sur celles 
de seconde.

Le Limbourg, une insuffisance de 21,000 fr. sur les 
routes de ir° classe-, et de 27,000 fr. sur celles de 
seconde.

Le Luxembourg, un déficit de 4r,ooo fr. pour les 
routes de ire classe , et de 16,000 fr. pour celles de 
seconde.

Namur , un excédant de 25,000 francs pour les 
routes de irB classe , et 22,000 fr. pour celles de se
conde.

On voit par l'a que le Limbourg et le Luxembourg 
et même Liège , ne peuvent pas pourvoir par le 
produit des barrières, à l’entretien des routes et qu’il 
y a dans ces provinces un excédant de dépenses as
sez considérables à couvrir.

On lit sur le mur latéral du jardin de feu Mi 

Latour, imprimeur : Terrain à vendre. Si ce ter
rain est destiné à des bâtisses, sans doute S’aligne* 
ment aura été demandé et donné. On doit se repo
ser à cet égard sur la vigilance et la sollicitude de 
l’autorité locale, tant pour empêcher deu eonstruc-

On lit dans 1® journal du grand-duché, sous la 
date de Luxembourg, 14 février :

» Aucun milicien des communes appartenant an 
rayon de la forteresse , ne s’est presente à Mersch 
le 10 de ce mois; mais un grand nombre de ces 
jeunes gens a reçu , par l’intermediaire de leurs ca
marades, domiciliés dans des communes extérieures 
du rayon, un extrait des décisions du conseil de 

milice, portant ces mots : Ajourne à une autre ses
sion. Pauvre gouvernement beige ! »

D’un autre côté , voici ce que publie le Journal 
d’Arlon :

» Dans la séance de la chambre des représen- 
tans du i3 , un incident s’est élevé à l’occasion des 
affaires du Luxembourg , relatives aux coupes du 
Grünwald et à la levée de la milice dans la partie 

allemande.
M. Gendebien, entr’autres orateurs qui ont pris 

la parole, a dit que le gouverneur de la province 

a modifié d’une manière peu honorable les dispo 
sitions qui étaient prises pour la milice.

M. Gendebien est mal informé. Le gouverneur 
n’a rien modifié, cela ne lui appartient pas; nous 
croyons pouvoir assurer quil n’a fait que se con
former aux instructions qu’il a reçues , c’était son 

devoir.
Du reste , il nous semble que quelques honora

bles députés se sont trop hâtés dans cette affaire 

Il faut avant tout connaître les faits et les actes 
afin d’être bien sûr de ne pas se fourvoyer,

M. le ministre de l’intérieur a promis de dépo 
ser les pièces sur le bureau de la chambre. Atten
dons jusque-là, c’est le seul moyen de juger en con 
naissance de cause. »

tions irrégulières, que pour donner des alienemensi
conformes au plan qui doit avoir été adopté pour 
l'embellissement de cette partie centrale de la ville. 
L’alignement ici est facile à tracer : le mur du j ar- 
din Latour étant oblique à la façade de la salle lia 
spectacle , il ne s'agit que d’établir une ligne paral
lèle à cette façade, pour y élever les nouvelles 
constructions, en reportant en avant, à cet -ef-j 
fet, dn côté de la Société Littéraire, la partie du
dit mur , de manière à obtenir la ligne parallèle dont 
il s’agit. On doit aussi enlever à ce jardin le ter-j 
rain nécessaire pour découvrir la façade de la mai
son Rodberg qui doit être rendue à la place , ainsi, 
que celle de la maison de M. de Thiriart.

La ville céderait en échange le terrain de la plaC0( 
que le nouvel alignement laisserait disponible.

Nous croyons utile à cette occasion de repro-.
duire les principales idées qui nous avaient étéj
adressées dans le temps pour la régularisation delai 
place du spectacle ; ces vues , si elles étaient re’ali-j 
sees, donneraient à cette place, encore informel! 
toute la régularité et tontes les améliorations qu’elle, 
réclame. |

« La place du spectacle est susceptible d’être élar-i 
gie. Il faut opérer cette importante amélioration-! 
Tracez à cet effet deux lignes parallèles qui , partant, 
des angles extérieurs des deux maisons Rodbergƒ] 
Thiriart, se. prolongent directement l’une à droit®) 
à travers les jardins Depoutière et Latour vers I* 

maison Melotte , l’autre à gauche à travers le oa’ 
nal et la place, vers le pied de la Haute Sauvenièr«- 

» Reportez sur l’une et l’autre de ces lignes les 
deux portes cochères qui se trouvent maintenait 
aux angles opposés de ces façades , et couvrez lj 

partie du canal qui doit être rendue et réunie a 
la place. Etablissez sur ces mêmes lignes deux p'a11
tâtions ou promenoirs publics qui se correspondent
autant que possible; le premier sur le terrain 
vaut les maisons Orban et Mélotte et vis-à-vis 0°
mur du jardin Latour dont l’alignement doit êti® 

mis en rapport avec ceux des rues de l’Universm 
et de la Régence; lé second sur le terrain en faC* 
des cafés Raiiuont et Chulet, afiu d’utiliser ces de“



ein placemens disponibles , eu les rattachant au pa

rallélisme et à l’ensemble de la place. Ainsi régula- 
i-ise'e , la place de la Come'die sera plus ouverte .et 
plus grande de toute la largeur des deux façades 
à fronton des maisons Rodberg et Thiriart, façades 
qui comme le frontispice de la salle de spectacle , 
doivent être de'couvertes et faire partie de la place 

même, sans avant-cours et sans grilles.»(fiommuniq.

POÉSIE.

Primevères ,par M. André Van Hasselt, i vol. in i8. 

( isr Article. )
Au milieu des préoccupations politiques qui as

siègent tous les esprits , quand toutes les âmes vi
brent encore sous l’impression des grands événemens 
que les trois dernières anne'es ont vu s’accomplir , 

i l'heure où nous attendons, dans une douloureuse 
anxiété, l’issue de la lutte entre l’Ordre et l’Anarchie , 
il esi doux de sentir les ressorts de l’intelligence se 

lëtendrc un instant sous le souffle harmonieux de la 
Lyre, de respirer le parfum d’un bouquet de fleurs, 

[ne fut ce que de Primevères), jeté sur un sol aride , 
ît tout sillonné par la lave des révolutions.

C'est donc avec, un sentiment de gratitude bien 
laturel que nous avons accueilli la publication de3 
poésies d'un de nos jeunes compatriotes , M. A. Van 
dasselt, et à ce sentiment est venu se joindre celui 
l’un orgueil bien légitime , quand nous avons vu 
joindre, à travers la lecture de ces poésies, l’aurore 
l’uu avenir littéraire qui promet d'être splendide.

M. Van Hasselt est né à Maastricht, petite ville en- 
ïouie, il est vrai, dans une province hollandaise, 
nais qui n’est pas aussi complètement (que l’auteur 
e prétend), séquestrée de toute communication lit
éraire , puisque M Van Hasselt y a trouvé les 

noyens de se former et de perfectionner le beau 
talent qu’il a reçu de la nature.

C’est à dater de 1824 que M. Van Hasselt a pris 
)ied dans l’histoire de notre littérature naissante. 

3éjà , vers cotte époque, il enrichissait de ses pro 
ludions , grand nombre de recueils; mais ces poê
les, quoique la plupart fussent irréprochables sous 
e rapport du style, accusaient une grande faiblesse 
le pensée. C était le travail du poussin qui cherche 
t briser la coquille de son œuf.

Jusqu’à la même époque, M. Van Hasselt s’était 
lorné à faire des vers classiques, bien mesurés , 
lien alignés , bien gourmés. Mais bientôt il sentit 
]nil y avait quelque chose de mieux à faire que de 
léclamer l’ode sur les traces de J. B. Rousseau , de 
ioupirer l’Elégie sur le mode de Legouvé , de dessi- 
ier des sites champêtres avec le compas et l’équerre 
le Delille. C'était un progrès de géant. Cette seule 
dée le plaça tout-à-coup à la tête de nos jeunes 
îttérateurs.

Les ouvrages de quelques poètes hollandais qi 

iommençaient alors à se répandre en Belgique h 
.oinhérent entre les mains. Il les lut, d'abord pa 

:urios;té, bientôt avec avidité, et il finit par e 
aire 1 objet favori de ses études. Le génie vigor 
joureux de Bilderdyk , son langage fier et ijidomp 
. e > son éclatante versification ; la poésie si douce 

1 suave, si intime, si mollement pénétrante de To, 
ens ; les chants patriotiques et élégiaques de Bel 
amy , qui serait devenu le plus grand poète hollar 
ais si le desespoir ne l’eut tué à 28 ans , firent un 

) ofonde impression sur lame de notre jeune au 
eur. Il voulut les muter. Mais l'inflexibilité de 1, 
angue française , son manque absolu de rythm 
nusieal sa pruderie que nùl n’avait encore osé at

TZ! fyent ?C\°UT SGS teaUtives- 11 y eut mêm 
"13tant ou 'a tete lui retomba dans les mains e 

(Usa noucue allait dire un éternel adieu à la poésie
w V r? V"iCl qQe Passent Lamartine e 

■ bo. La lecture de leurs œuvres fait tomber de se
K * V0Üe du d0Uie’ Elle lui d0Ilne la conscienc. 

ièle I orce\rainine sa vocation défaillante, et lui ré 
■rienf P°rt?e,de son ta!eat’ Lamartine et Hugo lu 
« redressent 6’'r îeun® h°!,lme’ «n instant abattu 

’arrière • ? ?Ce hardiment dans la nouvelle 
Lès c ?• ¥lent de 3 ouvnr à ses pas. 

otale* dan«10!18”1 ’ •'* s’°Père une transformation 

raise, à cett„ ,uaniei]e sentir et d’exécuter. Il 
laute poésie' S0.urfe, lumelle > ces inspirations de 
Ns, tantôt«?1 ,eciatent,en Pensées fortes, ren- 

P r de grandes et nobles images , tan

tôt par des paroles simples, brèves, rudes, acres ; 
il dérobe à ces deux génies, le secret de ce mètre 
nombreux et plein d’harmonie qui distingue la plu
part de ses récentes productions ; il descend à leur 
exemple au fond des littératures creusées par Byron 
et Goethe, mines à richesses inépuisables, et, com
me eux, remonte les mains pleines de trésors.
, Toutefois M. Van Hasselt ne borna pas ses études 
aux ouvrages de ces grandes maîtres. Epris d’un 
amour peut être trop vif, trop exclusif, pour l’école 
romantique , il chercha à s’assimiler le faire de 
quelques poètes du second ordre et perdit par là de 
son originalité propre.

MM. de Sainte Beuve, Musset, de Vigny , lui jet
tent tour à tour des pensées tristes ou gaies, rayon
nantes ou sombres, et le poète les recueille , les 
transforme , se les approprie et les reproduit quel
quefois avec bonheur , quelquefois avec peu de suc
cès, sous des formes autres que celles dont elles 
étaient primitivement revêtues.

De là vient que ses poésies n’ont point de carac
tère bien déterminé. M. Vaii Hasselt n’est pas un 
poète tribunitien ou politique ; ce n’est pas non 
plus un poète érotique ou élégiaque ; Ge n£est pas 
non plus un poète biblique et religieux. Mais il em
prunte toutes ces formes, et la facilité avec laquelle 
il se plie à ces métamorphoses atteste la flexibilité 
de sou talent.

Est-ce un bien , est-ce un mal ?
Si M. Van Hasselt s’adonnait exclusivement à un 

genre, par exemple au genre gracieux et doux , à 
la poésie des émotions calmes et mélancoliques, 
qui est si bien en harmonie avec son organisation 
répulsive à toute affection violente et tumultueuse, 
ne posséderions-nous pas bientôt un poète élégia
que qui pourrait être mis hardiment sur la même 
ligne que les littérateurs français les plus distingués 
eu ce genre ?

Ge n’est pas que nous dénions à M. Van Hasselt 
la faculté de s’élever à la hauteur d’un sujet qui 
réclame, pour être bien traité, une plume mâle et 

vigoureuse ; loin de là : qu’ou lise ses odes à Geefs , 
à Wappers , aux Français, la Pologne, Napoléon 
et l’on se convaincra que les grandes et fortes 
pensées sont aussi de son domaine. Mais elles 11e 
constituent point l’aliment naturel de sa poésie 
qui se nourrit plutôt d’idées douces et délicates. Il 
lui faut de la soie à broder et non de la bure ; il 
lui faut, pour matière première, des rubis, des to
pazes , des éméraudes , et non du fer et du bronze. 
Son burin n’a pas autant de prise sur le métal que 
sur les pierres précieuses.

Aussi ny a-t-il rien de si bien senti , de si 
1> i c il écrit, de si délicieux que le premier amour, 
les rêves, à un vieux soldat, à M. Sainte-Beuve 
priere , le bal, le vallon, a Edouard, les roses , 
P'ienez garde, a Reranger et vingt autres morceaux 
qu’il serait trop long d’énumérer, et que l’on vou
drait savoir par cœur dès qu’on les a lus. Th. W.

NOUVELLES BE LA HOLLANDE,
On lit dans le Handelsblad :

«.......... L’énormité journellement croissante de
notre dette nationale , les charges qui pèsent sur 
l’agriculture , le commerce et l'industrie , la situa
tion provisoire où nous nous trouvons placés, et 
le désir de nous reposer enfin des efforts des trois 
dernières années , sont cause que tout le monde 
soupire après la paix. Une trop grande tension 
des forces, quand elle n’est que momentanée, est 
moins pernicieuse que l’épuisement résultant d’un 
état provisoire qui se prolonge durant des mois 

et des années. Oui , la paix est désirable, la paix 
est nécessaire.

» ;... Si l’on craint une guerre générale, hâtons- 
nous de faire la paix , pour que nous ne soyons 
pas engagés dans le conflit. Si l’on entrevoit une 
réunion de la Belgique à la France, qu’on fasse 
la paix avec la Belgique qui nous est égale en puis
sance, pour que la France ne se fasse pas la part 
du lion....

» Supposé que nous puissions sans perte traver
ser ces tempêtes , que nous puissions attendre le 
triomphe de la dip’ornatie du Nord , sans être épui
sés, énervés et privés de toute force; quel sera le 
prix dt notre persévérance ? — De meilleures con

ditions touchant nos rivières ? Non , car l’intérêt 
de la Prqsse s’v oppose. — Un accord plus favora
ble jonchant la dette? Peut-être; mais la dette, 

que noiis aurions contractée pendant ce long pro
visoire , serait dix et cent fois plus considérable que 
1-avantage pécuniaire que nous pourrions obtenir.

•■ Non, le seul fruit qu it faudrait attendre , ce se
rait une restauration que tout Néerlandais déteste; 
une réunion, qui ferait disparaître notre nationalité : 
non, ce n’est pas' pour ce fruit empoisonné que no
tre jeunesse a versé son sang; cette misérable ré

compense n’est pas celle qui conviendrait à la cou
rageuse persévérance de notre tranquille bour
geoisie.

» Heureusement que peu d’hommes chez nous 
sont d avis qu’une restauration est désirable et pos
sible ; et ceux-là sans doute sont des gens irréflé
chis ou ignorans, car ils ne savent pas que l’union , 
la concorde , la nationalité et le patriotisme sont 
les conditions d’existence d’un peuple , et que ces 
conditions ne peuvent subsister entre deux peu
ples différeus de langage, de religion, de mœurs 
et de caractère..., b

Renies perpétuelles d'Espagne. — Nous trouvons 
dans le Handelsblad la lettre suivante sur les per
pétuelles d’Espagne d’origine hollandaise , elle est de 
nature à tranquilliser les nombreux détenteurs de 
ce papier que compte notre pays , et c’est ce qui 
nous a engagés à en publier la traduction :

“ hs chaque jour dans votre estimable jour- 
na! des discussions sur les finances d Espagne, et 
quoique je n’aie jamais partagé la confiance dont 
ces fonds ont joui à la bourse d’Amsterdam, et 
ailleurs, il me parait que la crainte actuelle d’una 
diminution de l’intérêt n’est pas fondée, pour autant 
du moins qu’elle s’étendrait aux perpétuelles du bu
reau de M. Willinck à Amsterdam, et qu’elle pro
viendrait du décret de la reine publié récemment; car 

i! y est dit enjtermes exprès : les emprunta étrangers 
contractés depuis l année 1833 , et comme l’em
prunt dont il s’agit est transporté à M. Williiict, a 
ete primitivement négocié chez MM. Hope et ce, à 
une époque déjà très-ancienne, et qu’il a été re
connu indistinctement par tous les pouvoirs qui se 
sont succédés en Espagne , il ne saurait y avoir de 
doute quil ne sera pas compris dans un décret de 
diminution on d'annulation de dette , si toutefo's 
un tel décret doit voir le jour, ce qui, selon moi, 
n est pas probable et serait souverainement impoli
tique dans un moment ou l'Espagne a besoin d’ar
gent et désire porter son administration antérieure 
sur un pied régulier.

Quels que soient les méfaits qui ont pu se com
mettre. avec les perpétuelles négociées à Paris (c’est 

j du moins ce que paraissent prouver les journaux 
, français ), ces négociations ont eu lieu sous un gou- 

vernement légalement établi , et dans un temps 
j de paix et de tranquillité , où l’on n’a pas manqué 

de loisir pour tout examiner convenablement. Il 
serait donc difficile de croire qu’un gouvernement 
qui a succédé à ce pouvoir refusât de remplir des 
obligations contractées d’une manière sacrée envers 
les détenteurs des effets. En tout cas, ceci ne con

cerne que les perpétuelles françaises et n’a aucun 
rupport quelconque avec les hollandaises , qui pro
viennent du père du roi décédé.

------------ --- ---------------------
PROVINCE DE LIEGE.

Construction d’une route à établir de Bierset 
a Hannut.

Adjudication de péages.
Le 22 du courant, à H heures du matin, à l’hôtel du 

gouvernement à Liège, il sera procédé pardevant M. le gou
verneur de cette' province, ou son délégué, eu présence de 
M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées , à une nouvelle 
adjudication publique ; par voie de soumissions de la con
cession d'un embranchement avec péages à établir de Bierset 
à Hannut, en prolongement de la route provinciale de Lié°e 
à Bierset.

Les soumissions indiqueront le nombre d’années de percep
tion du droit de barrières , que l’on demande à titre d’indem
nité et dont le maximum est fixé à dix ans.

Le cahier des charges , clauses et conditions , d’après lequel 
il sera procédé à cette réadjudication , est déposé a l’hôtel du 
gouvernement aux bureaux de M, l’ingénieur en chef, des corn- 
missaires des districts et au secrétariat des régences des villes , 
où l’on pourra en prendre connaissance et obtenir des ren- 
seignemens néessaires 

A Liège , le 8 février 1834.



AVIS. — Les concours entre les élèves du Con

servatoire Royal de Musique se feront les jeudi 10, 
vendredi il , samedi 11, et lundi 1^ de ce mois 

dans la grande salle de 1 Hotel-de-Ville.
Les se'ances seront publiques , et commenceront 

chaque jour à deux heures précises de releve'e.

TAILLIS DE a8 ANS A VENDEE
A l'enchère le 3 mars 1834 , à midi , chez Hubert Duvivier - 

cabaretier à Bonneville, province de Namur, canton d’An- 
denne , à la requête de MM- Hyacinthe et Ferdinand DEL 
LOYE, propriétaires à Huy.

Ce taillis essence chêne est mesuré en 9 portions dans le 
buis de Haute-Relois , commune de Haltine.

La vente sera faite à la recette du notaire LOUMAYE.
A long crédit. 369

ETAT CIVIL DE LIEGE du 16 février.
Décès : 1 fille , 2 hommes, savoir : Gilles Moreau , âgé de 

67 ans, cartier, rue ChaiTour, célibataire.— François Ber
thelet, âgé de 22 ans , menuisier, faubourg Saint-Léonard, 
-célibataire.

Du 17 février.— Naissuuces : 7 garçons 7 filles.
Décès : 1 garçon , 1 fille , 3 hommes, savoir : Jacques 

Quentin de Thierry d'Houdrigni , âgé de 82 ans , rentier , rue 
du Pot d’or, veuve de Marie Julienne Louise Domaltus. — 
Mathieu Joirise .âgéde 74 ans , potier d’étain , tue du Pont 
célibataire —Jean Joseph Paschal Pô try , âge de 34 ans 
fabr. de chaudières à vapeur, rue Xhovémout, veut de Catu 
Jhe, Brasseur.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.

Aujourd’hui mardi, 19 février, abonnement courant ,1’Hé- 
fitière , vaudeville en un acte , suivi par Monsieur Jovial 
ou l’Huissier Chansonnier. Le spectacle sera terminé par 
Pourquoi , vaudeville en un acte

A l’étude: ie Proscrit ou le Tribunal invisible, opera in 
trois actes; Theresa Angèle, diame; la Consigne et Tive le 
Divorce , vaudevilles.

ANNONCES ET AVIS DIVERS,

ÊLEXIR DE HOLLANDE, par bouteilles , qualités supé 
tieure , à la Boule d’Or , rue Pont d’Ile. 35a

VENTE DE VINS EN BOUTEILLES.

* * Vendredi 21 février, à deux heures , il sera VENDU 
quantité de VINS en bouteilles, à la salle de Fçois. Thonnard ,- 
rue Férunstrée , cour des Hospices, notamment Volnay (826 , 
Macon 1827 , Volnay 1831 et différentes qualités de BOB 
DEAUX. 375

VENTE DE FUTAIE.

Lundi 24 février 1834, à dix heures du matin , le notaire 
FRAIKIN TENDRA de la part de son altesse sérénissime le 
prince Paul D’Aremberg , quantité de portions de chênes et 
frênes, croissant dans les forêts de Hautepenne.

Aux pieds des arbres et à crédit. 372

) Jeudi 20 février 4 834 , à neuf heures, on VENDRA 
aux enchères publiques pardevant M. Bouhy , juge de paix 
en son bureau rue St. Jean en Ile, par le ministère du no
jaire PAQUE, deux jolies MAISONS, ayant chacune une 
cour et un jardin, sises à Liège, rue du Vert-bois,
n° 358 et 359. Aux conditions que Ton peut voir audit 
bureau et en l’étude du notaire. * 2 * 4

De BONS OUVRIERS SELLIERS , sachant bien garnit 
jieuvent te présenter au n° 503, Outre-Meuse, rue Puits-e, 
Sock. 3{

- A?? » rue Neuve > à la Main d’or , chez Mde BOKIA1 
FIASSE , négociante , bien assortie en draps et autres ma 
chandises d’aunages de tous genres ; on continue à recevn 
aux taux anciens, les couronnes, demi couronnes, pièc- 
fle 2o sous et autres monnaies françaises. r 3;

On DEMANDE un MAITRE pour diriger une PHRMA 
UE dans une petite ville aux environs de Liège. S’adresi 
rue St, Séverin, n° 697, ë ess

Au même n°. excellent MIEL du pays à VENDRE.

() L adjudication de la MAISON sise à Liège, faubourg 1 
Gilles, n° 203 , aura définitivement lieu lé jeudi 20 de 
mois, à (o heures, pardevant M. BOUHY , juge de pai 
en son bureau , rue St-Jean eu Ile, sur la mise à prij 
8,000 francs . y compris un capital de 2370 francs constil 
en rente perpétuelle. PAQUE , n taire

Le mardi 25 février 1834, à une heure de relevée, lesenfans 
et représentans de feu Winand Thimister feront exposer eu 
VEN TE publique en la demeure de M. Demonly au village 
de Clermont, en présenee de M. le juge dé paix du canton 
d’Aubel et par le ministère de M° HEMONTY, notaire à 
Clermont, à ce commis par jugement rendu par le tribunal civil 
de rrc instance séant à Verviers ,les IMMEUBLES suivaiis :

Premier lot. — Une maison, étables, cour, jardin légumier 
et un verger de 61 perches 72 aunes , situés à Lohirville, com
mune de Clermont.

2e Lot. —Une prairie au Haut Vent, commune de Henri- 
Chapelle , grande 37 perches 60 aunes.

3» Lot. — Deux prés situés à Audenwez , commune de Henri- 
Chapelle , grands 2 bonniers 32 perches go aoties.

4e Lot. — Un pré au même lieu , grand 53 1(2 1 crchcs.
5' Lot —Un autre au même endroit, d’une contenance de 

77 perches 35 aunes.
6' Lot.—Un autre pré toujours au même lieu, grand un 

bonnier 42 perches 9O aunes.
En cas de non vente les dits biens seront de suite exposés en 

louage public.
Poui plus amples renseignemens s’adresser aux notaires DE 

MONTY à Clermont , et HALLEUX à Battice ; où les cahiers 
des charges sont déposés. 314

A ILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins , 
la demande de la société charbonnière de la Nouvelle Ha 
tendante à être autorisée à établir des fourneaux pour 
boinser la houille, dans l’enceinte de son exploitation à 
Gilles; Anêtent :

La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la 
des journaux et affichée tant sur la pierre noire à Hi
de ville qu’à la porte de l’église de Saint-Gilles. Les 
sonnes qui croiraient avoir des motifs d'opposition à fain 
loir, sont invitées aies adresser à la régence dans le t 
de quinze jours.

A l’hôtei-de-vHle, le 14 février 1834.
Les bourgmestre et échevins, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaiie DEM ANY

COMMERCE.
Bourse de Paris , du 15 fév. — Fentes , 5 p 10 

fin cour., 105 95—Mentes ,3 «|0, 75 95, fin courant.' 
— Actions de la banque, 1755 00 —Emprunt de la 
de Patis, 1155 00. — Rente de Nai-les , 91 75 ; fin cou 
9l 80.— Empr. Guelihard, 72 0|0; fin courant , 00 0|0 — 
perpétuelle. 5 p. °|„ , 59 ,3(4 ; fin courant, 59 7,8 ;3 ji 
38 3(8 : fin cour. 38 3(8 ; différée, 00 0(0 — Coi tes. 26 0 
Portugais, 53 I(2. — d’Haïti , 000. — Grec, 000 00 — I 
belge , 98 1(8; fin courant 00 0(0. — Empr. romain . 9! 
fin courant, OU 0(0. — Empr. de la ville de Bruxelles,

On désire LOUER à un homme seul UN BEL APPARTE
MENT GARNI avec la jouissance d’un jardin. S'adresser rur 
derière St-Jacqu. s , n° 484 , de 9 à 2 heures. 37l e

ANDRIEN fils, ayant reçu une irande partie de POISSONS, 
VENDRA aujourd’hui sur* le Marché aux Poissons, du Ca
billaud en détail à 42 cents la livre , Flotte à 30 cents , Rivets 
et Raies à un prix modéré. Il garautit le tout très frais.

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils , rue Souveraia-Pon-

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière i’IIôtel-de-Ville

HUITRES anglaises, lre Qualité , chez PERET, rue Ste.-Ursnle

Cabilleaux, Rivets et Sorets , chez PERET, rue Ste-Ursule

Elibottes , Eperlans et Anchois , chez PERET , rue Ste.-Ursule.

On demande un GARÇON DE BILLARD , au Café Grec , 
Place Verte , n» 786. 367

VENTE DE BOIS ET AVIS ,

Les marchands de bois, menuisiers et tous ceux qui peu
vent avoir besoin de bois sciés, sont informés :

1° Que le 6 mars 1834, à 2 heures de relevée, il y aura 
chez le sieur Stasâart, à Aliin lez-Huy, vente de 50 mille 
pieds de bois sciés, consistant en planches chêne et de bois 
blanc , feuillets, quartiers , posselets, wères, terrasses et au
tres marchandises de toutes les classes principalement de la 
médiocre.

2° Que sledit Stassart vient de commencer à former chez 
lui un chantier où il y aura toute espèce de marchandises en 
bois de chêne , cérisier, bois blanc , etc., etc.

3» Que les marchands qui désireront y placer des marchan
dises le pourront , mais à condition de joindre à leur envoi 
une lettre de voiture (bien exacte.

4° Que les marchandises déposées sont sous la responsabi
lité bien expresse dudit Stassart qui en répond à ses risques 
et périls.

5» Que ceux qui auront des marchandises déposées et qui 
ne voudront ou ne pourront se trouver aux ventes, devront 
donner leur prix par écrit ou verbalement audit Stassart.

6° Que ce chantier sera ouvert aux visiteurs et amateurs 
tous les jours (dimanches et fêtes exceptés) depuis 9 jusqu’à 
3 heures.

7° Qu’on y vend pas à main ferme.
8° Que ledit Stassart donnera à ce chantier et aux affaires 

qui lui seront confiées les soins propres à mériter confiance.
9° Qu’en un mot ce» ventes auront lieu à crédit de six 

moi», et à la recette du notaire soussigné.
3, J. LOUMAYE. 368

( ) AVIS POUR SURENCHÉRIR,

On fait savoir que sur procès verbal dressé par Me MOX- 
HON, notaire, à Liège, le 10 février 1834, pardevant M. 
Cliokier , juge de paix des quartiers nord et est de la ville 
de Liège ; les héritiers bénéficiaires de Marie Damry, veuve 
Jean Baptiste Collon , ont adjugé les IMMEUBLES de sa 
SUCCESSION , situés au faubourg VIVEGN1S, à Liège ; 
savoir :

Le premier lot , composé d’une maison avec jardin, côte’e 
374 , moyennant 5000 francs.

Le second lot, d’une terre et un vignoble contigus, conte
nant 29 perches 71 aunes, pour 2000 francs.

Le troisième lot , d’une maison avec jardin, côtée 375 , au 
prix de 1500 francs.

Le quatrième lot, d’une terre et un vignoble contigus, 
contenant 32 perches 70 aunes, pour la somme de 2210 
francs.

Le cinquième lot , d’un vignoble , nommé la Vigne 
des Jésuites, contenant 12 perches 75 aunes, au prix de 
1500 francs.

Le sixième lot, d’une terre propre à bâtir , aboutissant à la 
chaussée . moyennant 520 francs.

Qu’aux termes et conditions de cette adjudication, toutes 
personnes solvables peuvent inclus le 23 février 1834 , suren
chérir d’un vingtième du prix tel lot qu’elles trouveront bon , 
sous la condition d’en faire la déclaration par acte à rece
voir par ledit notaire MOXHON ; enfin, que les immeubles 
surenchéris seront réexposés en vente aux enchères publiques, 
le jeudi 27 février 1834, à neuf heures du matin, par le 
ministère dudit notaire MOXHON , et par devant M. le 
juge de paix susdit , en son bureau , rue Neuve, derrière 
le Palais.

Les adjudicataires définitif, entreront en jouissance au 1er 
mars prochain. Les conditions de la vente présentent toutes 
sécurités.

S’adresser audit notaire MOXHON , rue Hors-Château , 
où en l’étude de M. DEJAER, homme de loi , rue Fond 
Saint-Servais , n° 147, à Liège, pour obtenir deplus amples 
renseignemens.

( ) EN VERTU DE JUGEMENT.
Les co-propriétaires et héritiers de M. le capitaine NAGANT 

font savoir que le jeudi 27 février 1834 , à 9 1(2 heures 
du matin, pardevant M le juge de paix du canton de l'Ouest 
de cette ville, en son bureau , rueSt-Jean en Ile. ils expo
seront en VENTE, aux enchères publiques, par le ministère 
de Me BERTRAND, notaire,

i° Une MAISON , n° 7 , avec un petit jardin par derrière , 
située à Liège, faubourg Ste-Marguerite.

2° Une autre Maison, n°8 , avec un petit jardin par der
rière , joignant à 1a précédente.

Les titre et cahier des charges sont déposés en l’étude du dit 
notaire.

Bourse d’Amsterdam , du 15 fév. Dette, active . 5 OP|0!
—Dito . 94 13|I6 Bill, de change . 2200(00.—Ohlig. 1I11I 
dicat ,9u 0(0 00— Ditto , 72 5(16 0(00— Heute .les dom , »j 
Act de la Société de commerce. 00 0;0. Rente fiança 
00 0|0. — Ditto de 1833,0(0. — Obi. ru-se Hop..el.C” 1,02 
0(0 00. Ditto ,le 1828, 102 f[2—- Inscrfp. russes , 68 1 ;2 0 
— Empr. russe 1831 , 94 15| 16 0. — Rente per-p. d’Esj 
0([0 00|00 — Ditto 000. — Dette difT d’Esp., 12 1(4 — I 
met. Autriche . 96 00(00 0(0 — Lots chez Gollals , 0(0 — l 
Naples falc., 87 3(4. — Ohlig. Danoises , 00 0(0. — Oblif 
Brésil. 72 0(0. — Cortès, 23 3(4. — Ditto Grec, 0 0(0 — 
de Pologne ,114 3(8.

Bourse d'Anvers, du il février.

Changes. à courts jours. à deux mois. à trois
Amsterdam. 5|8 °|0 perte.
Londres. 12 02 1(2 A f f 97 f i2
Paris. 47 5(16 A 47 A 46 7|8
Francfort. 36 1(4 P 36 1116 A 35 15|I
Hambourg. 35 9,16 35 7(16

Escompte 4 0j0 °j0.
Effets publics. Belgique. Dette active, 102 OjO A. Id 

41 1|4 A. — Ohlig. de l’entr., 0 00. — Empr; de 48 mil! 
3(8 1(2 00 0. Id. de 12 mill , 0|0. Id. de 24 mill.. 0 Ojt 
Hollande. Dette active . 2 t(2 , 00 0|0 0(0. Id différée,i 
Ohlig. synd , 0 0(0, — Rent, remb., 2 1|2 , 88 A 95 000 I 
Espagne. Guebb., 74 1|2 P. 1(1. perp. Paris, 5 p. c. , 000|l 
Id. perp. Amst. , 58 7(8 59 P 0(00 00(00. Idem detteé 
rée, 12 1(8 3|16 A.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé .'
2 caisses indigo Manille , moyen et bon violet, de fl' 

à fl. 3-50.
12 caisses indigo Bengale , ord., au mi-fin violet, defl' 

à fl. 4-75.
1 suron indigo Caraque , bon sobre, fi. 3 80.

2,500 balles poivre , à 19 f (2 cents, entrepôt.
Arrivage au port d'Anvers, du 16 févrlffî'

Le ItofF belge Espérance , cap. Vangeyt, ven. de Lof* 
chargé de café , sucre , thé et indigo.

Bourse de B ru x elle s . du 17 févr. — Belgique. Dette aC 
50 0|0 A. Emp 24 mill., 96 f (2 A. — Hollande. Helfe aC 
49 1|2 A — Espagne Gueb., 75 0(0 PO. Perpétuelle An 
4 p. “b, . 46 0(0 P. Id. Amst. 5 p. °|°, 58 3(4 P- H 
3 p. "|0, 38 1(2 0. Cortès à Lond., 24 3(4 P. Dette dif., ^

Prix des grains au marché de Liège du 17 fet

Froment vieux l’hectolitre, 42 francs 80 ce“1
Seigle, id. 9 00

H. Iignac, iropr du Journal, rue du Pot-d’Or, n* 622, » ^


